
 

 ECF Roissy Formation 
17 rue Jean MERMOZ – 94340 Joinville le Pont – 01 48 83 44 44 

 Horaires d’ouverture : du Mardi au Vendredi , de 15h à 19h, , Samedi de 10h à 13h 
Horaires des cours de code : voir planning stages de code 

Cette agence ECF est adhérente de l’Association ECF – www.ecf.asso.fr 
  Contact ECF National – Numéro AZUR : 0810 000 372 
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Enseignants 
Pascal JORDIER A 01 075 0484 0 
(permis B, perfectionnement, Conduite 
Eco, formation post permis)  
Jean Luc MERILLON  A 02 095 0489 0 
permis B, perfectionnement, Conduite 
Eco, formation post permis)) 
Benoit NACITAS A 19 093 0002 0  
(Permis B) 
Habiba LARBI A 1809300740 
(Permis B) 
Jean Pierre MERCAT A 02 095 0459 0  
permis du groupe lourd)) 
Jean Patrick MASSE A 04 018 0012 0  
(permis B, perfectionnement, Conduite 
Eco, formation post permis, permis du 
groupe lourd)) 
Ludyvine De Faria A 01 075 0008 0  
(permis B, perfectionnement, Conduite 

Notre équipe a la capacité 
d’intervenir sur l’agence, dans 
les domaines suivants : 
 ETG (code) 
 Permis B 
 Apprentissage de la Conduite 

Accompagnée (AAC) 
 Conduite supervisée 
 Permis B78 (boîte automatique) 
 Régularisation 7h « Boîte 

mécanique » 
 Permis BE et B96 
 Permis C/CE/D 
 Perfectionnement à la conduite 
 Conduite économique 
 Formation « Post-permis » 

(Prévention – Infraction - 
Accidents) 

Responsable Pédagogique  
Jean Pierre MERCAT  

 
 
 
 
 

 
Vos interlocuteurs 

dans votre agence ECF Roissy Formation 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Responsable d’agence 
Ludyvine DE FARIA 

Administratif 

Relais Qualité et 
Référent Handicap  
Marilia ARAUJO  
01 49 74 60 91 

Equipe Pédagogique 

Personnes en charge des 
relations avec les élèves 
Ludyvine DE FARIA 
Jean Luc MERILLON  

NB : Sur simple demande, nous pouvons vous communiquer un bilan annuel de nos taux de réussite ainsi que du nombre de moyen d’heures de formation correspondant 
aux taux de réussite en première présentation, ainsi qu’une « fiche signalétique » pour toute réclamation que vous souhaitez nous faire. 


